
-73-

et chargé. E~n demandant la seconîde lecture do ce projet de loi, il a
fait un long discours dans lequel il oni a exposé les principes et lof*
clauses les plus importantes."

C'est l'honorable Gédéo, Ouimiet, alors procureur général, qui le-
19 murs, avait en effet propos#, la première lecture du bill du M. Ar-
chambauît devant l'Assemblée législative. La seconde lecture n'eut
lieu que te 2 avril. Le gouvernemient devant, l'opposition qui était faite
à ce projet avait hésité -â cii pousser l'adloption.

Si l'on veut avoir une idée (de l'agitation quo lat loi Archambault
avait soulevée, on a qu'à lire les quelques correspondantes qui paru.-
rent dans les journaux et qui vont suivre. Nous ne p)rétendlons ple
les avoir toutes recueillies.

(Dit Canadien dii 8 mnars; 1869)

Le bill concernant les Notaires

(Àl 3h.. le réducteuer du Canadien)

Permettez-moi l'usage dles colonnes de votre estimiable journal
pour exprimer mon opinion qui est celle dut plus (,iand nombre des
notaires de lit Province de Québec.

Il 'y a maintenant devant les Chambres de cette Provincee, un cer-
tain bill concernant lecs notaires (le la province de Québe qui a déjà
subi suz seconde lecture et qui deviendra bientôt loi, si le gouverne-
ment lui accorde une sanction trop précip)itée, sains aiu préallable, le
soumettre .1 la considération et àX la discussion <les personnes que ce-
bill intéresse au plus haut dégré. Il suflt de le lire pour s*aperce-
voir d'un premier coup d'oeil:. quIl est défectueux et vexatoire ait
dernier point sous plusieurs rapports, et que lau P1-x-onnl (qui l'a pré-
paré connaissait bien peu les devoirs et les oblig:utions (le la profession~
niotarialo ; s'il les connaissait, nous pobuv~ons lui <lire cii tonite sàincérit6
ét avec connaffissanice do cause que sa' conduite sur ce point est, inex-
cusable et que ce bill a'atteindra pas le but que soit auteur s' eqtlpro-
posé. Je dis pr-éparé, car il n'y ai pas un homme, quelque peu instruit
qu'il soit, qui ne s'aperçoive que ce bill est un morcellement du
chap. 73 des statuts Refondus du Bas-Canada et un extrait presque
littéral de la loi organique qui régit le NYotariat cn France ; are on-


